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Promouvoir l'adoption de mesures concrètes et urgentes en faveur de la mise 
en oeuvre d'une gestion durable des forêts; promouvoir des politiques, des 
pratiques, des incitatifs et des investissements pour soutenir une gestion 
durable des forêts, en s'appuyant sur les initiatives et sur la coopération exis-
tantes dans l'hémisphère, et soutenir le Forum de l'ONU sur les forêts et son 
programme de travail. 

Réaffirmer notre engagement à faire progresser la bonne intendance envi-
ronnementale dans le domaine de l'énergie, par la promotion de politiques, 
de pratiques, de transferts de technologies et d'accès aux technologies 
économiquement efficients, et prendre en considération les incidences du 
développement et de l'utilisation de l'énergie; et approuver et soutenir les 
travaux, dans ce domaine, de l'Initiative pour l'énergie dans l'hémisphère. 

Promouvoir le développement d'une gestion et d'une exploitation écologique 
des minéraux et des métaux, en reconnaissant l'importance des dimensions 
sociales et économiques des activités du secteur de l'exploitation minière, et 
appuyer le travail entrepris par les forums régionaux et internationaux dans 

ce domaine. 

10. 	Gestion de l'agriculture et développement rural 

Reconnaissant l'importance fondamentale de l'agriculture comme mode de vie pour 
des millions de familles rurales de l'hémisphère, ainsi que le rôle qu'il joue dans la créa-
tion de la prospérité en tant que secteur stratégique de notre système socio-
économique, et prenant note de l'importance de développer son potentiel d'une 
manière qui soit compatible avec le développement durable et qui assurerait une 
attention et un traitement adéquats pour le secteur rural : 

Promouvoir un dialogue qui inclut les ministres gouvernementaux, les par-
lementaires et la société civile, en particulier les organisations liées aux régions 
rurales, ainsi que les communautés scientifiques et universitaires, ayant pour 
objectif de promouvoir des stratégies nationales à moyen et à long terme, en 
vue de favoriser l'amélioration durable de l'agriculture et de la vie rurale. 

Soutenir les efforts nationaux visant à renforcer les entreprises rurales, en par-
ticulier les petites et moyennes entreprises, et à promouvoir, le cas échéant, un 
environnement favorable à l'agro-industrie; encourager, de manière complé-
mentaire, la formation de petits et moyens entrepreneurs ruraux, ainsi que la 
modernisation d'établissements de formation dans ce domaine. 

Encourager le développement de marchés dans l'hémisphère pour les 
marchandises obtenues grâce à l'utilisation durable de ressources naturelles. 

S'efforcer de faciliter l'accès aux marchés pour les marchandises dérivées des 
programmes subsidiaires de développement mis en oeuvre dans les pays 
engagés dans la substitution de récoltes illicites. 
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